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REGLEMENT CONCOURS PECHE CARNASSIERS 2026
+Emplacements et manches :
· Le concours se déroulera en 3 manches de 2h chacune (8h30-10h30/10h45-12h45/14h00-16h00).
· Un tirage au sort des emplacements pour les manches se fera le jour du concours entre 7h et 7h45. Chaque équipe change d’emplacement d’une manche à l’autre. La pêche s’effectue sur les deux étangs. Les places de pêche sur la digue permettent donc de pêcher des deux côtés.
· Le briefing se tiendra au chapiteau à 8h ; il est obligatoire d’y assister ! 
· Votre zone de pêche débute à l’emplacement de la plaque qui porte votre numéro jusqu’à la plaque suivante.
· Chaque équipe doit rester à sa tirée au sort pendant toute la durée du concours.
· A la fin de chaque manche, vous devez remettre la feuille de contrôle de la manche terminée à un membre de l’organisation ou au chapiteau.
+Techniques de pêche : 
· TOUTES PECHES AUTORISEES (pâte, appâts naturels, cuillers, leurres, mouche, manié, vif…) avec un maximum de deux hameçons triple par monture. Il est obligatoire d’écraser vos ardillons. 
· Pour la pêche au vif, hameçon simple obligatoire et il est également demandé de ferrer à la touche (max 10 secondes) afin de ne pas empiéter sur le volume d’eau réservé aux équipes voisines ainsi que par respect pour le poisson.
· Une seule canne à l’eau en action de pêche par pêcheur.
· L’usage de l’épuisette est autorisé uniquement pour sortir un poisson capturé à la ligne.
+Prises valides :
· Truites et saumons de fontaine sans dimension min. (entourer T sur fiche contrôle lors de la mesure)
· Perches dont la taille est égale ou plus grande que 15cm (entourer P)
· Brochets sans dimension min. (entourer B)
· Seuls les poissons pris par la bouche et/ou jusqu’à hauteur des ouïes sont comptabilisés.


+Mesure et contrôle des poissons :
· Toute prise doit être mesurée immédiatement. La mesure s’effectue en cm et est arrondie à l’unité supérieure (ex : pour 30,3cm, il faut cocher 31cm donc entourer le 30 et le 1 puis noter 31 dans la case suivante)
· Chaque équipe doit disposer d’un appareil de mesure : mètre ou gouttière. Le mètre est posé à côté du poisson et non sur celui-ci.
· Le contrôle et la mesure sont effectués par l’équipe voisine à la vôtre. Le contrôleur valide la prise en entourant le type de poisson, la mesure en cm et appose sa signature. Le pêcheur contrôlé appose aussi sa signature.
· Les perches doivent être immédiatement remises à l’eau avec soin. No kill total !
· Par dérogation au règlement annuel, il est autorisé de garder un brochet par équipe dans une maille comprise entre 65 et 80cm.
· Les salmonidés peuvent être conservés ou remis à l’eau après mesure.
· Les poissons que vous gardez pour votre consommation doivent être tués avec soin.
· Il est interdit de vider les poissons sur le site des étangs.

+Cotation et classement :
· 1 point « poisson »/cm avec 30 points de bonus par brochet, 20 points de bonus par salmonidé et 10 points de bonus par perche plus grande ou égale à 25cm.
· Au terme de chaque manche, un classement est établi en fonction de vos points « poissons » ; l’équipe qui remporte la manche prend 1 point « classement », la seconde 2 points…. Attention l’équipe qui n’a pas de prise sur une manche prend une pénalité de 5 points « classement » supplémentaires.
· Au terme des trois manches, l’équipe qui a le moins de points « classement » est déclarée vainqueur. En cas d’ex aequo, c’est le total des points « poissons » qui fera la différence.

+Généralités :
· Il est demandé à chacun de respecter les lieux et de les laisser dans un état de propreté.
· TOUTE FRAUDE ENTRAINE LA DISQUALIFICATION.
· Tout pêcheur qui décide d’arrêter le concours (ou qui est disqualifié) doit attendre la fin des 3 manches pour reprendre son activité de pêche. Les non participants au concours n’ont pas le droit de pêche ce jour-là.
· Tout pêcheur ne pourra recevoir assistance d’un intervenant non participant (sauf les enfants).  

RESULTATS ET REMISE DES LOTS A PARTIR DE 17H00.
Bonne journée à tous !
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